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Ecomat Power AG, précédemment à Luzern, CHE-215.858.369 
(FOSC du 24.05.2017, p. 0/3541081). Siège transféré à Crans-près-
Céligny. Nouvelle adresse: chemin de Chantebise 2, 1299 Crans-
près-Céligny. Statuts modifiés le 24 mai 2017. But: la société a pour 
but toutes les activités commerciales en rapport avec l'acquisition 
administration et la gestion de participations à des sociétés ou projets 
en lien avec la production d'électricité; la fourniture de services et 
de conseils dans ce domaine; la commercialisation et la construction 
des installations pour la production d'énergie et toutes les activités 
commerciales en relation; la société peut agir en qualité d'entrepre-
neur pour tous les types de projets de construction (pour but complet 
cf. statuts). Capital-actions: CHF 100'000, entièrement libéré, divisé 
en 100 actions nominatives de CHF 100, privilégiées quant au droit 
de vote, et 90 actions nominatives de CHF 1'000, toutes avec restric-
tions quant à la transmissibilité selon statuts. Organe de publication: 
Feuille officielle suisse du commerce. Communications aux action-
naires: par lettre, par fax ou email. Administration: Patry Ludovic 
Charles Jean, maintenant à Sydney (Australie), président, et Abou 
Zeid Hossam, à Chêne-Bougeries, tous deux de Genève, chacun avec 
signature individuelle. Selon déclaration du 23 juillet 2012, la 
société n'est pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une 
révision restreinte.
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